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	Projet de loi relatif à l’introduction d’un indice de réparabilité et de longévité et à la diffusion de l’information sur la durée de la compatibilité logicielle des produits 

	  

	PHILIPPE, 
ROI DES BELGES 
A tous, présents et à venir, 
SALUT  

	Sur la proposition de Notre Ministre du Climat, de l’Environnement, du Développement durable et du Green deal, 

	 

	RÉSUMÉ 
 
Le présent projet de loi vise à promouvoir la réparation et la prolongation de la durée de vie des produits afin de limiter leur impact sur l’environnement. Le projet de loi constitue également la base juridique de la création d’un indice de réparabilité qui sera complété par un indice de longévité, de l’obligation d’information sur la durée de la compatibilité logicielle et des arrêtés d’exécution à édicter dans ce cadre. 
 

	 

	EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Le présent projet vise à favoriser la réparation et la prolongation de la durée de vie des produits afin de limiter leur impact sur l’environnement. A cette fin, il instaure, d’une part, un indice de réparabilité et un indice de longévité. Ces indices consistent en un score calculé à partir de critères objectifs qui permettent d’évaluer la réparabilité ou la longévité d’un produit. D’autre part, le projet prévoit l’obligation d’informer sur la durée de la compatibilité logicielle. Cette obligation consiste à informer l’utilisateur final sur la durée durant laquelle le produit sera capable de supporter les mises à jour successives étant indispensables à son bon fonctionnement.  
La création d’un indice de réparabilité qui sera complété à terme par un indice de longévité et l’introduction d’une obligation d’information sur la durée de la compatibilité logicielle visent à augmenter la durée de vie des produits, ce qui, pour des raisons environnementales, parait aujourd’hui indispensable. 
Chaque année, environ 160 millions d'appareils électriques et électroniques font leur entrée sur le marché belge, ce qui représente un poids de 245 000 tonnes. On estime à 420 millions le nombre d'unités en circulation, dont 87 % sont encore utilisées. Ces appareils ménagers, qui vont des produits blancs et bruns aux petits appareils électroniques tels que les smartphones et les ordinateurs portables, ont un impact environnemental important.  
En outre, environ 120 000 tonnes de déchets électriques et électroniques sont générées chaque année. Ce chiffre est en réalité sous-estimé car une grande partie de ces déchets disparaît via des canaux pour lesquels aucune méthode d’enregistrement n’est prévue. Une partie de ces déchets est traitée via des circuits illégaux. Certains appareils en fin de vie sont même exportés vers des pays où il n'existe aucun moyen de recyclage et où l'élimination des déchets se fait sans aucun contrôle et est néfaste pour l'environnement et la santé.  Une durée de vie plus longue aura donc pour conséquence de diminuer la quantité de déchet.    
De plus, la mise au rebut rapide de ces produits engendre une perte de matières premières non négligeable. En effet, environ 14 % de l'empreinte matérielle de ce que les ménages belges consomment en biens de consommation provient des appareils électriques. L'extraction de matières premières entraîne des pressions environnementales élevées au niveau local, du fait des activités minières. Cela se traduit par une grave perturbation des écosystèmes et une contamination locale de l'eau et du sol. La demande croissante de matières premières conduit à planifier l’ouverture de nouvelles mines en Europe. La demande d'exploitation minière à grande échelle en eaux profondes augmente également. Une telle exploitation aurait pour conséquence d’entraîner une perturbation de l'environnement marin. Une partie de ces matières premières sont jugées critiques, c'est-à-dire qu'elles sont économiquement importantes mais que leur approvisionnement n'est pas assuré pour des raisons économiques ou géopolitiques. 
La liste des matières premières jugées critiques, établie pour la première fois par la Commission européenne en 2011 s’allonge au fur et à mesure qu’elle est mise à jour. Cela constitue donc une menace pour la transition énergétique et la numérisation, qui nécessitent de nombreuses matières premières jugées critiques, notamment dans le domaine de la production d'infrastructures pour générer et stocker l’énergie verte (panneaux solaires, d’éoliennes et de batteries). 
La production d'appareils électriques est à l'origine d'importantes émissions de CO2. Environ 16 % de l'empreinte carbone liée à la consommation des ménages belges en biens de consommation provient des appareils électriques. La production d'appareils électriques entraîne des émissions d'environ 3 000 000 tonnes de CO2 par an. Une durée de vie plus longue des appareils entraîne donc une diminution des émissions de CO2 tout au long de la chaîne de production. 
Il est également intéressant, et ce, pour des raisons socio-économiques, d'avoir sur le marché des appareils plus facilement réparables. Alors que la production de nouveaux appareils a lieu principalement en dehors de la Belgique, la réparation, quant à elle, a pour effet de créer des emplois au niveau local. Le secteur de la réparation joue déjà un rôle important de nos jours. En moyenne, un Belge dépense 10 euros par an pour la réparation d'appareils ménagers. Cela ne prend en compte qu’une partie des réparations pour laquelle il existe des chiffres officiels. Les estimations indiquent que, dans la pratique, environ la moitié des activités de réparation se déroulent dans un cadre informel. Une durée de vie plus longue réduit le coût du cycle de vie d'un appareil. Il s'agit du coût qui tient compte à la fois du prix d'achat et de la durée de vie, ainsi que du prix de l'entretien et des réparations. Des études de cas portant sur des aspirateurs et des machines à laver montrent qu'il est souvent plus économique de réparer un appareil que de le remplacer par un neuf. Les appareils ayant une durée de vie plus longue créent également un marché des ventes de secondes mains plus important. Près de 40 % des ménages possèdent un ou plusieurs appareils d'occasion. 10% des appareils électroménagers sont de seconde main. 21% des appareils électriques vendus d'occasion remplacent un appareil qui avait été acheté neuf. Cela permet non seulement de réduire les dommages environnementaux mais également de proposer des appareils à un prix inférieur, ce qui rend les appareils de bonne qualité accessibles à un plus grand nombre de personnes. 
Cette initiative législative s’inscrit dans le Plan d’action fédéral pour une économie circulaire adopté par le Conseil des ministres le 17 décembre 2021. Elle s’inspire grandement de la France qui a mis en place un indice de réparabilité et une obligation d’information sur la compatibilité logicielle le 1er janvier 2021 dans le cadre de la loi anti-gaspillage et pour l’économie circulaire promulguée le 10 février 2020. 
Cette initiative législative contribue donc à la protection de l’environnement en mettant dans un premier temps en lumière les caractères réparables et durables des produits. De cette manière, l’utilisateur final pourra plus facilement prendre connaissance du caractère réparable et durable du produit qu’il souhaite acquérir. Elle prévoit dans un second temps que la mise sur le marché des produits visés soit conditionnée à l’obtention d’un indice minimal.  
Ce projet de loi constitue donc un outil de lutte contre l’obsolescence prématurée afin d’éviter la mise au rebut précoce des produits et de préserver les ressources naturelles nécessaires à leur production. 
Le champ d’application de ces mesures se déroulera par étape. Les catégories de produits visés seront définies et pourront être élargies par arrêtés royaux délibérés en Conseil des ministres. 
La communication des indices et de l’information sur la compatibilité logicielle sera également déterminée par arrêté royal. Cela se justifie d’un point de vue organisationnel. Le fait de travailler par étapes garantit la faisabilité pratique de ces mesures qui nécessitent un certain temps de recul et des adaptations.   

	 

	COMMENTAIRE DES ARTICLES  

	Article 1er 

	Cet article précise le fondement constitutionnel en matière de compétences. 

	Art. 2 

	Cet article contient les définitions des termes spécifiques utilisés dans la loi et dans ses arrêtés. 

	Art. 3  

	Cet article contient l’objectif de la loi. 

	Art. 4  

	Cet article fixe les critères à prendre en compte pour déterminer l’indice de réparabilité.  
Le Roi détermine par arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés par l’indice de réparabilité, les normes techniques par catégorie de produit permettant d’établir les scores pour chacun des critères de l’indice, la méthode de calcul du score global de réparabilité. 
Le Roi détermine par arrêté royal, les modalités de communication et de format de l’indice ainsi que l’accessibilité aux normes techniques.  
Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, le score minimal de réparabilité à atteindre pour chaque catégorie de produits visés comme condition de leur mise sur le marché. Les Régions sont associées à ce projet d’arrêté royal via la Conférence Interministérielle de l’Environnement. Le Conseil Central de l’Economie, le Conseil de la Consommation et le Conseil Fédéral du Développement Durable sont saisis d’une demande d’avis sur ce projet d’arrêté royal. 
 

	Art. 5 

	Cet article prévoit une obligation pour le responsable de la mise sur le marché de produits de fournir une information sur la durée de la compatibilité logicielle de ces produits. 
Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés. 
Le Roi détermine par arrêté royal les modalités de communication de l’information sur la durée de la compatibilité logicielle ainsi que le format dans lequel l’information doit être communiquée. Il définit également l’accessibilité aux paramètres ayant permis de déterminer la durée de la compatibilité logicielle.  

	Art. 6 

	Le Roi détermine par arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés par l’indice de longévité, les normes techniques par catégorie de produit permettant d’établir les scores pour chacun des critères de l’indice et la méthode de calcul du score global de longévité.  
Le Roi détermine par arrêté royal les modalités de communication de l’indice et son format et l’accessibilité aux normes techniques. 
Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, le score minimal de longévité à atteindre pour chaque catégorie de produits visés comme condition de leur mise sur le marché Les Régions sont associées à ce projet d’arrêté royal via la Conférence interministérielle de l’Environnement. Le Conseil central de l’Economie, le Conseil de la Consommation et le Conseil Fédéral du Développement Durable sont saisis d’une demande d’avis sur ce projet d’arrêté royal.  
Cet article établit le critère de l’indice de longévité qui complètera, dans un deuxième temps, l’indice de réparabilité. 
 

	Art. 7 

	Cet article prévoit le traitement des données à caractère personnel des articles 8, 9, 10 et 11. 

	Art. 8 

	Cet article établit la responsabilité des fabricants, importateurs, distributeurs et vendeurs de produits en distinguant la fourniture de l’information de la diffusion d’information. 

	Art. 9 

	Cet article détermine les inspecteurs compétents pour le contrôle du présent projet de loi. Il s’agit des services inspection de la direction générale environnement du Service Publique Fédéral Santé Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement. 
Le Roi détermine par arrêté royal les dispositions techniques relatives au contrôle y compris dans le cadre de l’inspection des produits vendus en ligne. 

	Art. 10 

	Cet article contient le régime de sanctions pénales des articles 4 §4 et 6§4. 

	Art. 11 

	Cet article contient les règles de procédure applicables en matière de sanctions pénales. 

	Art. 12 

	Cet article contient le régime de sanctions administratives du projet de loi. 

	Art. 13 

	Dit artikel behandelt de inwerkingtreding van de wet, met name zes maanden na de bekendmaking ervan in het Belgisch Staatsblad. 

	 

	NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

	  

	La ministre du Climat, de l’Environnement, du Développement durable et du Green Deal est chargée de présenter, en Notre nom, à la Chambre des Représentants le projet de loi dont la teneur suit : 

	 

	CHAPITRE Ier. — Dispositions introductives  

	  

	Article 1er 

	La présente loi règle une matière visée à l’article 74 de la Constitution. 

	Art. 2 

	Pour l’application de la présente loi on entend par : 
 
1° « indice de réparabilité » : score évaluant la faisabilité du démontage et de la réparation d’un produit. 
2° « compatibilité logicielle » : information sur la durée durant laquelle le fabricant ou le fournisseur soutiennent et mettent à jour le système d'exploitation ou les logiciels afin de garantir une utilisation normale du produit par un utilisateur prudent et raisonnable. 
3° « indice de longévité » : score évaluant la robustesse et la fiabilité d’un produit. 
4° « norme technique » : norme relative aux caractéristiques techniques d’un produit permettant de calculer le score de chaque critère. 
5° « manuel d’entretien » : document pédagogique, destiné à expliquer et à faciliter l’entretien du produit. 
6° « manuel de réparation » :  document pédagogique, destiné à expliquer et à faciliter la réparation du produit. 
7° « fiabilité du produit » : exprime la probabilité qu’un produit accomplisse ses fonctions prévues sur une durée donnée. 
8° « robustesse du produit » : exprime la solidité et la résistance d’un produit. 
9° « mise sur le marché » :  l'introduction, l'importation ou la détention en vue de la vente ou de la mise à disposition de tiers, l'offre en vente, la vente, l'offre en location, la location, ou la cession à titre onéreux ou gratuit, y compris la vente en ligne. 
10° : « responsables de la mise sur le marché » : fabricants, importateurs, distributeurs et vendeurs des produits visés par l’indice de réparabilité, de longévité et de l’obligation d’information sur la durée de la compatibilité logicielle.  
 

	 

	CHAPITRE II — Dispositions générales 

	 

	Art. 3 

	 
L’objectif de la présente loi vise à protéger l’environnement en introduisant un indice de réparabilité qui sera complété par un indice de longévité, ainsi qu’en informant sur la compatibilité logicielle des produits afin de favoriser leur réparation et d’augmenter leur durée d’utilisation. Les produits visés par la présente loi désignent uniquement les produits vendus neufs, à l’exclusion des produits d’occasions. . 

	 

	CHAPITRE III – Indice de réparabilité 

	 

	Art. 4 

	§1er Il est créé un indice de réparabilité pour les produits visés à l’article 4 §2, calculé sur base des critères suivants :  
1° La disponibilité des informations techniques et des manuels d'entretien et de réparation.  
2° La facilité avec laquelle le produit concerné peut être démonté.  
3° La disponibilité sur le marché des pièces de rechange et leur délai de livraison.  
4° Le prix des pièces détachées.  
5° D'autres critères spécifiquement liés au produit. 
 
 
§2 Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés par l’indice de réparabilité, et, par catégorie de produit, les normes techniques permettant d’établir les scores pour chacun des critères cités ci-dessus. Il détermine également la méthode de calcul de l’indice global de réparabilité. 
§3 Le Roi détermine par arrêté royal les modalités de communication de l’indice de réparabilité ainsi que le format dans lequel celui-ci doit être communiqué. Il définit également l’accessibilité aux normes techniques et au calcul de l’indice. 
§4 Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, le score minimal de réparabilité à atteindre pour chaque catégorie de produits précisés à l’article 4§2 de la présente loi comme condition de leur mise sur le marché. Les Régions sont associées à ce projet d’arrêté royal via la Conférence Interministérielle de l’Environnement. Le Conseil Central de l’Economie, le Conseil de la Consommation et le Conseil Fédéral du Développement Durable sont saisis d’une demande d’avis sur ce projet d’arrêté royal. 
 

	 

	CHAPITRE IV – Information sur la compatibilité logicielle 

	 

	Art. 5 

	§1 Pour les produits visés à l’article 5§2, le responsable de la mise sur le marché fournit à l’utilisateur final une information sur la durée de la compatibilité logicielle. 
L’évaluation du maintien des fonctionnalités existantes lors de l’achat du produit prend en compte l’usure due au temps lorsque le produit est utilisé de manière prudente et diligente par son utilisateur. 
 
 
 
§2 Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés par l’obligation d’informer sur la durée de la compatibilité logicielle. 
 
§3 Le Roi détermine par arrêté royal les modalités de communication de l’information sur la compatibilité logicielle ainsi que le format dans lequel l’information doit être communiquée. Il définit également l’accessibilité aux paramètres ayant permis de déterminer la durée de la compatibilité logicielle. 

	 

	CHAPITRE V – Indice de longévité 

	 

	Art. 6 

	§1 Il est créé un indice de longévité, qui complète l’indice de réparabilité visé à l’article 4 pour les produits visés à l’article 6 §2, calculé sur base de la fiabilité et de la robustesse spécifiques à chaque catégorie de produit. 
§2 Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, la liste des produits visés par l’indice de longévité et les normes techniques permettant d’établir le score et la méthode de calcul de l’indice. 
§3 Le Roi détermine par arrêté royal les modalités de communication de l’indice de longévité ainsi que le format dans lequel celui-ci doit être communiqué. Il définit aussi l’accessibilité à l’information ayant permis de déterminer l’indice de longévité. 
§4 Le Roi détermine par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, le score minimal de longévité à atteindre pour chaque catégorie de produits précisés à l’article 6§2 de la présente loi comme condition de leur mise sur le marché. Les Régions sont associées à ce projet d’arrêté royal via la Conférence Interministérielle de l’Environnement. Le Conseil Central de l’Economie, le Conseil de la Consommation et le Conseil Fédéral du Développement Durable sont saisis d’une demande d’avis sur ce projet d’arrêté royal. 

	Chapitre VI – Traiement des données 

	 

	Art. 7 

	Le Service Public Fédéral Santé publique est le seul service public compétent et responsable pour le traitement de données à caractère personnel dans le cadre des articles 8, 9, 10 et 11 de la présente loi.  
Le délai maximum de conservation des données à caractère personnel qui feront l’objet du traitement est de cinq ans 

	Chapitre VII – Responsabilité 
 

	 

	Art. 8 

	§1 Les fabricants et importateurs des produits visés par l’article 4 §2, 5§2 et 6§2 de la présente loi sont responsables de la fourniture de l’indice de réparabilité, de l’indice de longévité et de l’information sur la durée de la compatibilité logicielle des produits.  
 
§2 Les vendeurs et distributeurs des produits visés par l’article 4§2, 5§2 et 6§2 de la présente loi sont responsables de la communication de l’indice de réparabilité, de l’indice de longévité et de l’information sur la compatibilité logicielle des produits.  
Ils sont également responsables de l’accès aux informations techniques. 
 

	 

	Chapitre VIII – Contrôle et sanctions 

	 

	Art. 9 

	§1 La mise en œuvre de la présente loi est contrôlée par le service inspection de la direction générale environnement du Service Publique Fédéral Santé Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement. 
 
§2 Le Roi détermine par arrêté ministériel les dispositions techniques relatives au contrôle y compris dans le cadre de l’inspection des produits vendus en ligne, y compris les modalités pour les amendes administratives. 

	 

	Art. 10 

	§1 Est puni d’une amende pénale de 100 euros à 100.000 euros, celui qui enfreint les articles 4 §4 et 6 §4 de la présente loi.  
Les amendes pénales prévues au § 1 doivent être majorés conformément à la loi du 5 mars 1952 relative aux décimes additionnels sur les amendes pénales. 
 
 
 
§2 En vue de protéger l’environnement, le juge pénal peut ordonner les mesures suivantes :  
1° l'interdiction d'importer le produit qui est l'objet de l'infraction ; 
2° le retrait du marché du produit qui est l'objet de l'infraction ; 
3° la publication du jugement de la manière qu'il déterminera et aux frais de la personne condamnée. 

	Art. 11 

	§1 Les membres du personnel statutaire ou contractuel désignés par le Roi conformément à l’article 9 §2 de la présente loi envoient le procès-verbal qui constate l'infraction. 
 
§2 Le procureur du Roi décide s'il y a lieu ou non de poursuivre pénalement. Les poursuites pénales excluent l'application d'une amende administrative, même si un acquittement les clôture. 
 
§3 Le procureur du Roi dispose d'un délai de trois mois à compter du jour de la réception du procès-verbal pour notifier sa décision au fonctionnaire désigné par le Roi conformément à l’article 9 §2 de la présente loi.  
Dans le cas où le procureur du Roi renonce à intenter des poursuites pénales ou omet de notifier sa décision dans le délai fixé, le fonctionnaire désigné par le Roi conformément à l’article 9 §2 de la présente loi, suivant les modalités et conditions qu'il fixe, décide, après avoir mis l'intéressé en mesure de présenter ses moyens de défense s'il y a lieu de proposer une amende administrative du chef de l'infraction. 
§4 Le fonctionnaire peut proposer à l'auteur d'une infraction une amende administrative, après avoir mis l'intéressé en mesure de présenter ses moyens de défense. Si aucune proposition d'amende administrative n'est faite, le procès-verbal est transmis au procureur de Roi. Si une proposition d'amende administrative a été faite, une copie du procès-verbal est transmise au procureur du Roi à titre informatif. 
 
 

	Art. 12 

	§1 Nonobstant le respect de l’article 10 de la présente loi, est puni d’une amende administrative de 100 à 30.000 euros, celui qui enfreint les articles 4, 5 et 6. 
 
 
§2 Les décimes additionnels visés à l'article 1er, alinéa 1er, de la loi du 5 mars 1952 relative aux décimes additionnels sur les amendes pénales sont également applicables aux amendes administratives du §1er du présent article.  
 
§3 La gestion et la délivrance des amendes administratives relèvent du service juridique du Service Publique Fédéral Santé Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement. 
 
 
§4 Les amendes administratives perçues à la suite des procès-verbaux dressés, par les services visés à l’article 9 §1, sont versées au Fonds budgétaire des matières premières et des produits. 
 

	 

	CHAPITRE IX – Dispositions finales 

	 

	Art. 13 

	La présente loi entre en vigueur six mois après la date de publication au Moniteur belge. 

	 

	Donné à Bruxelles, le …/ ……/ 2022 

	Par le Roi : 

	  
  
  
 
  
  
PHILIPPE 
 
 

	La Ministre du Climat, de l’Environnement, du Développement durable et du Green Deal, 

	  
 
 
  
Z. KHATTABI 




